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Monsieur e Président j

Je vous fais parvenir,
ci-joint, un décret de présentation à l'Asse.lJ1bléeYI.él-

tionale d'un projet de loi portant création de l'Ins-
titut sénégalo-britanique de l'Anglais.

Je vous serais obligé de
vm~~oir soumettre ce projet à la délibératior de
semblée nationale.

ien
, AS_

Veuillez asrréer, Monsieur le
Président, l'assurance de ma haute considération.

fl.

Monsie'lr M.a.dou Cissé DI
Président de l'Assemblée
-iat i.one Le - D A K A R

NGHOR
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REPUBLIQUEDU SENEGAL
J •• N° 76-0053 PM.OOG.SL

~ E CRE T

ordonnant la présentation à l'Assemblée natj~ale
d'un projet de loi portant création de l'Institut

sénégalo-britannique de l'Anglais.

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUE

vu la Constitution,

22:) E CRE T E ..
ARTICLE1ER. Le projet de loi, dont le texte est annexé au présent décret, sera
présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre de l'Enseignement supérieur qui
est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

ARTICLE 2 - Le Ministre de l'Enseignement supérieur et le Ministre dè l.fInfor-
mation et des Télécommunications, chargé des Relations avec les Assemblées sont
chargés chacun, en ce qui le concerne de Pexécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 16 JANVIER1976

Par le Président de la République
le Premier Minis tre i\1 ;
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Léopold Sédar SENGHOR

Le Ministre dé l fEnseignemennupé:!:ic:w:'
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'- OOsmane

Le Ministre de l'Information et des Télé-
communications, chargé des relations avec

les As sembâ.éess
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République du Sénégal
!\iIlUSTEREJ)E L'ENSEIGNEi,ŒNT

SUPERIEUR-:::~:::***~*:::***-

Exposé J)bS ~OTIFS DU projet de loi por-
tant création d'un Institut sénégalo-
britannique d'~nseignement de l'Anglais,

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Députés,

Créé à l'initiative de l'Ambassade de Grande-Bretagne, avec
l'accord du Gouvernement, en octobre 1967, llInstitut britannique a
fonctionné jusqu'en novembre 1970 dans des locaux provisoires mis gra-·
cieusement à sa disposition par le Gouvernement du Sénégal.

Le développement rapide des activités de l'Institut a conduit
le Gouvernement britannique à proposer la construction d'un bâtiment
fonctionnel adapté à sa vocation.

La construction, édifiée aux frais du Gouvernement britanniqus,
sur un terrain fourni par le Gouverneillent du Sénégal a été entreprise
en 1968. Sa Majesté la Reine de Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord
en a posé la première pierre en novembre 1968.

L'Institut britannique~ installé dans ses nouveaux locaux a ete
inauguré en novembre 1970 par le Président de la République.

Depuis l'ouverture de l'Institut, les Gouvernements britanniq~e
et sénégalais ont coopéré à son développement et à son fonctionnement :

- Le Gouvernement britannique en mettant à la disposition de
l'Institut le Directeur et le personnel enseignant 9

- Le Gouvernement du Sénégal en octroyant à llinstitut une
subvention de fonctionnement couvrant notamment les dépenses
de pers0nnel administratif et de service.

Le moment est venu de doter cet établissement d'un statut de droit
sénégalais.

A cet effet un groupe de travail, organisé à l'issue du Conseil
interministériel du 14 février 1974 sur llenseignement de l'anglais,
auquel ont été associés les représentants du Gouvernement britannique,
a mis au point le projet de loi portant création de l'Institut sénégalo-
britannique dlEnseignement de llAnglais qui serait constitué en établis-
sement public à caractère administratif, doté de la personnalité juridi-
que et de l'autonomie financière.

L'Institut sénégalo-br~tannique ~ont les conditions d'organj~o·
tion et de fonctionnement feront l'objet d'up d6crct a pour mission:

( ...)

Cf loi n° 1976/20 du 25 mars  1976

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



V'

.•.--"1Ir

'"

- 2 -
d'enseigner l'anglais à des catégories sélectionnées d'étudiants
et de stagiaires

- de fournir à des prJfesseurs d'anglais, a des cadres sénégalais
et dans la limite des places disponibles à des cadres étrangers,
des cours en vue de leur formation, de leur perfectionnement
ou de leur recyclage.

Il devra collaborer avec les autres institutions chargées de
l'enseignement de llanglais, en vue d'améliorer cet enseignement.

Le statut proposé donnera à l'Institut toute la souplesses souhai·-
tée pour lui permettrè de poursuivre son action, tout en plaçant la coopé-
ration sénégalo-britannique pour son fonctionnement, dans un cadre juri-
dique adapté.

Tel est l'o'bjet du prGjet de loi que j1ai l'honneur de soumettre
à votre approbation.

Le Ministre de l'Enseignement
supérieur
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Ousmane CAlIiiARA
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RERJ8LIQUE DU SEf\!EGAL

ASSEMBLEE NATIONALE ~B IOU+-
4èrnu LEGISU\ TURE

PREMIERE SESSImJ EXTRP\ORDINAIRE DE 1 9 7 6- -_. -,

R A P P 0 R T

fait su nom

de la commission de l'Education et de la Culture

sur

LE PROJET DE LOI N° 27/76 portant création de l'Institut Sénégalo-BritanniquB de
l'Anglais.

par

Mario Anne SOHAI

Happor-t eun, -
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Monsieur 10 Président,
Mus Chers Collègues,

la Commission de l'Education et de ln Culture
S'8S~ réunio le vendredi 12 Mars 1976, à l'offet d'oxaminer 10 projet
de loi nO 27/76 portant création de l'Institut Sénégalo-Britannique
d'Enseignement de l'Anglais.

Monsieur lu Président,
Mes Chers Collèguos,

La connaissance et 10 pratique de l'anglais ayant
été senti très tet ou Sénégal comme une nécessité impérieuse, l'appren-
tissage de cotte longue a été rendu obligatoire dons notre pays dès los
cours d':::mseignementgénéral.

Et clopuis SDn ouverturo, en octobre: 1967, l'Institut
Britanniquo él fonctionné et s'est développé très rapidement grâce à la
coopération fructueUSE du Gouvern8IDent Britannique et du Gouvernement
Sénégalais.

Il s'agit flctudlGrTlontdo doter cet étnblissumont
d'un stetut de droit sénégalais en adoptant lu projot de loi portant
créction d'un Institut Sénégalo-Britannique d'Enseignement do l'Anglais
constitué on Etablissement Public à caractère administratif doté de la
personnalité juridiquo et de l'autonomie financière.

L'Insti tut Sénégalo-·Britannique dont los conditions
d'organisation et de fonctionnement feront l'objet d'un decret, collabora
avoC les outres institutions cho.rgoos de l'ansoignemont do l'anglais,
sa mission étant :

d'enseigner l'anglais à dos catégories s6lùction-
nés d'étudiants ut de stagiaires;
dE fournir à des professeurs d'anglais et, dons
ln limite des places disponiblos, à des cadras
étrangers, dos cours on vuu de leur formation,
de leur perfoctionnement ou do leur recyclage •

../ ..
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Monsieur 10 Président,
Mas Chers Collègues,

Votre commission ayRnt constot6 que le statut
proposG donnora à l'Institut toute la.souplesse souhaitée pour lui
permettre de poursuivra son action, tout en plaçant 1" coopération
sén6go.lo-britannique pour son fonctionnement, dans un cadre juridique
adapté, 0 approuvé le projot do loi nO 27/76. Elle vous propose son
adoption s'il no soulèvG aucune objoction de votre PL1rt./.-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un P,,~uple- Un But - Une Foi o

R.lIJD
ASSEMBLEE NATIONALE

N° 24
portant cz-éattoride l'ln statut Sénécalo-
Britannique de l'Anglais.

t1~oL(-Y

L'ASSEWillLEE NATIONALE

Apre s en avoir délibéré, a adopté, en sa séance du
Mercredi 17 Mors 1976 la loi dont la teneur suit

i:"RTICLE1:'RElViIER.- il est créé un étabkts sement public à. caractère admi-
nistratif dénommé Institut Sénéealo-Brttannique d'Enseignement de l'A_11.g1ais
(British Senegalese Instttute for the 'teachtng of Enclish).,

iLRTICLE2. - L'Institut Sénégalo-Britannique d'Enseiene."nent de lUillglais

a pour mission de contribuer au développement de la connaissance et de la

pratique de la langue anglaise au Sénégal.-

DAKAR, le 17 Mors 1976

LE PfrESIDENT DE SEANCE

lu_'ladouCissé DlA•.-
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